DÉCISION D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

<préciser le nom et l’adresse du Maître d’ouvrage ou du maître d’ouvrage délégué>

Date :	<à préciser>
Vu l’article 88 du Code des marchés publics,
Vu l'avis d'Appel d'Offres <date à préciser>,
Vu le procès-verbal d’ouverture des offres du <date à préciser>,

<Le cas échéant> :

Vu l’avis de la commission d’appel d’offres du <date à préciser> portant sur la non-conformité des offres,
Vu le rapport d’analyse des offres du <date à préciser>,
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres du <date à préciser> portant sur l’offre économiquement la plus avantageuse,

DECIDE

D’attribuer provisoirement le marché à la (aux) société(s) suivante(s):
	1 - <à préciser>
	2 - <à préciser>
	3 - <à préciser>
	etc.
dans le cadre de l’appel d’offres ouvert relatif <préciser l’opération>.


La Personne Responsable des marchés ou son représentant  
					Nom et fonction : <à préciser>

